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RESUM

problématique de nature comp lexe e t dé l icate , ne peu t ê tre correc temen

qu
'

à travers un examen en quelque sorte rad iograph ique du fo nc i e

dans son trip tyque dimen s ionne l : fonc ier agricole profondémen t dés truc tur

l
'

idéolog ie pos t
- indépendance mais qu i a repri s sa vocation naturel le à la faveu

de la cons t itution de 1989 et de la loi fondamen tale et de rupture de novembr

urbain où les désordres urbanistiques e t autres dy sfonctionnemen ts s e;

cô toient dans la mal v ie et la dés i llus ion ; foncier indus triel qu i condi tionne l

promo tion des inves tis semen t

impérat ifs du développen t global et durable ont certes dicté une po l i t ique de

.1980promo t ion de s inves t is semen ts hors hydrocarbures ini ti ée dan s les année

ce tte po l i tique n
'

a é té véri tablemen t d imens ionnée qu
'

à parti r des année s 1 99

200 1avec l es codes des i nves t i s semen ts de 1 993 e

propri é té privée garantie cons titu tionnellemen t
,
a prédi sposé ladi te po l i tiqu

la mesure où les princ ipes du respec t de la propri été son t inév i tab lemen t e

direc t et d ialec tique avec les inves tis semen ts e t partant , avec la neu tral i té d

Etat dans le champ économique

.L'arsenal juridique re latif à la gestion e t à l
'

organ isation du fonc i er indus tr ie

comme ayan t dorénavan t vocation à répondre à tou tes les préoccupat ion

inves t i sseurs tan t nationaux qu
'

étrangers ,
cons idérés de façon égal i tai re , quan

la d i spon ib i l i té et m i s e à d i spo s i tion de terrain s dé l im i té s en zone

investi s semen t

Repr i se d
'

une commun ication fa i te par l
'

au teur lors d
'

un co l loque in ternat ion a l au Maroc.*

.BenAknoun ) - Un i versi té d
'

A l ger)-*
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La ges tion de ces zones n
'

es t pas év idemment sans problèmes pour de mu l t ip le

objectives et parfoi s subjec t ives . Mais
, g lobalement

, grâce aux mesure

de correction et redressement prises ,
des résu ltats tang ib les apparai s sen

plus en p lu

:Mots clés

..Investissement,fonc ier
,
soc ié té , gestion ,

ac t ifs
, propriété ,

cadastre
,
zones

,
dro i

gu iche
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Introductio

n
'

ignore le rôle que peu t jouer le fonc ier dan s le déve loppemen t humai n e t l

soc io - économ ique . Mai s mal s tructuré e t mal encadré , i l peu t être u n fre i

à ces impératifs . C
'

es t pourquoi , i l es t au centre d
'

enjeux cons i dérable

même temps qu
'

i l se s i tue dans une év iden te in terdépendance qu i rend la réflex io

concernant des plus diffic i les surtou t que son importance et son in térêt
,
imp l iquen

le traiter sous ses différen ts p lans : juridique ,
économique ,

soc i al , po l i tiqu

foncier demeure une matière complexe où in teragi ssen t de mu l tip les ac teur

dans un imbrogl io juridique ou un régime d
'

enchevêtrement de textes qu i n

pas de s
'

embrou il ler

(Enl
'

absence d
'

une véritable s tratégie d
'

aménagemen t du terri to ire qu i permettra

contrô ler et maîtri ser les flux de popu lations à travers tou t le terri to ire national e

régu ler et cerner la demande foncière ,
force es t de constater que les désordres e

u ti lisation abus ive et anarchique du fonc ier sont aujourd
'

hu i réels ,
et i ls n

pas de s
'

accen tuer avec le ri sque de vo ir à terme
,
s

'

ins taller la crise d

avec la raréfaction des disponibi li tés ,
malgré le po tentiel foncier importan t d

marché fonc ier rég lemen té mai s qu i tarde à vo ir le jour, permettrai

d
'

atténuer les déséqu i libres et d
'

adap ter la demande j u sque l

exprimée et accordée dans un gasp i llage no to ir

de part ses en j eux ,
le fonc ier es t aus s i au cen tre de tous les débats en c

i l est un déterm inan t de tou te pol i tique de déve loppemen t . C
'

es t pourquo i
,
l

po li tique influe sans cesse sur sa prob lématiqu

hui
,
la s i tuation du foncier es t des p lus complexe car noyée dans u

de ren te et de spéculation où l
'

offre et la demande obéissen t à

1l
'

irrational i té tandis que des mesures rationne l les et rigoureuses ,
ains i qu

du marché s
'

y rapportan t ,
à l

'

effe t d
'

un dé nouemen t de ce t t

qu
'

al imen tent à dessein des forces non apparen tes qu i agi ssen

dan s l
'

ombre
,
mais en y tiran t de subs tan tiel les plus value

tardent à se mettre en place

.Alorsque l
'

ouverture de l
'

économie impose la discipline ,
l
'

efficac i té ,
la rigueu

compétitivi té et la rentabi li té ,
la tendance prédominan te ac tuel le ,

incarnée par l

de gestion et d
'

affectation du fonc ier et dic tée par les seul s intérêt

ne semb le pas se départir de ses pos itions ren tières et spéculative

depui s fort longtemps dans la culture néopatrimoniale . S i des mesure

de redressement ne sont pas prises à terme
,
le ri sque de créer une s i tuat

io

pouvant hypothéquer
la poli tique même de développement dont le fonc ier es

l
'

évi dence un déterminan t , es t rée
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La nouve l le approche axée normalement sur un marché fonc ier l ibre soumi s

mécan ismes organisationnels flexibles et transparents ,
se trouve neutral isée pa

pratiques bureaucratiques et des intérêts catégoriels qui influent négat ivemen

la valorisation et la sauvegarde du fonc ier dans toute sa divers i té . En d
'

autre

la libéralisation du fonc ier inauguré par la loi de novembre 1 990
,
après que

1 989la propriété privée ai t été consacrée , garantie et protégée par la cons titu tion d

a pas permis à l
'

évidence
,
de transcender les pesanteurs du passé ,

marquée

une fois
, par le néopatrimonialisme ancré et son coro l laire la bureaucrati

et au total
,
cela n

'

a pas permis de lever les diverses contraintes su

malgré il faut le dire
,
les efforts conjoncturels consenti

investissement butte sur le foncier dont i l es t pourtant le vecteur. De trè

superfic ies on t été s acri fiées au détrimen t de la po l i t ique de

Même le fonc ier urbain
,
re levons le au passage ,

n
'

y a pas échapp

fai t d
'

une urban isat ion désordonnée
,
en tache d

'

hu i le
,
carac téri s t ique d

'

u

urban i s tique effréné v is - à - v is duque l les pouvo irs publics paraissen

'impuissantsou laxiste

matière de fonc ier industriel particu lièrement
,
les obstac les ne sont pa

Ils constituent même une contrainte majeure dans la mesure où
,
à c

la disproportion en tre l
'

offre et la demande es t tel le que les prix son

prohibitifs et spéculatifs pour l
'

investisseur potentiel égaré et impu i ssan t

'aumi l ieu d
'

intermédiaires de tout acabi t qu i obscurc issent le cl imat des affaire

zones industriel les ou d
'

activité mises en p lace dans l
'

irrational i té , et san

assainissement du régime de propriété ,
sont dans l

'

incapacité de répondre aux trè

demandes d
'

investissement qu i se règ lent encore dans l
'

informel e

dans l
'

opac ité . Même s i certaines corrections ont été apportées ,
le cadr

n
'

a pas connu d
'

améliorations significatives ,
en mesure d

'

ins taurer u

'climatadéquat à la bonne pratique des affaire

un autre plan non mo ins important mais longtemps sous estimé
,
il parai

de noter que toute maîtrise de la problématique foncière ,
ne peut réuss i

1 . De très nombreuses cons truc t ions on t été édifiées sur des terres agrico les , à l
'

év idence no

urban i sables . Le m i n i s tre de l
'

agricu l tu re en dép loran t ces fa i ts , avoua i t q ue p lus de

.(10/02/05ha on t été a i ns i détournées de leur vocation agr icole (Cf. Le quo t i d ien El Wa tan d

Cf. le dern ier rapport de la Banque mond iale du 27 Avr i l 2005 i n t i tu l é « le dro i t des affa i re

le développemen t du sec teur privé» don t la presse en a présen té de larges ex traits ; (vo i r pa

le supplémen t hebdomadaire «économie» n
°

20 du 1 1 au 1 7 ju i l let 2005 du quotidie

(watan

A cet égard faut
- i l se référer au dern ier rapport de la Banque mond iale «Do ing B us i ne

mondial où l
'

Algérie est au 1 28ème rang devancée par la Tun i s ie (58ème ) , l

(l
د''
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sans une po l itique de cadastre conçue e t mise en place avec déterm ination e t

rigueur. Connaître les disponibil ités po tentiel les ,
avo ir son portefeu i l le fonc ier b ie

avec un fich ier national où tou tes les proprié tés son t ti trés , es t en effe t un

voire un préalable à tout processus d
'

affectation et de ges tion du fonc ie

i l so i t indus trie l agrico le ou urbain . I l n
'

es t pas dérai sonnab le de re leve

hu i
, qu

'

un nombre considérable de terrains sont empêtrés dans un systèm

archaïque , géré de surcroît par une bureaucratie avéré

longtemps en effe t , la po l i t ique du court terme s
'

es t trouvé

priv i légiée au détrimen t d
'

une s tratégie de déve loppemen t durabl

le rôle du cadastre et de la conservation fonc ière est loin d
'

être négligeable

,Lesopérations de cadas tre
,
menées pourtant sans répi t par l

'

admin i s tration

:accu sen t un retard préjudic iable à la promo t ion de l
'

inves ti ssemen

in term inable s opérations de régu lari s ation de s titres de propri é té e t d

s ituations confl ictuelles s
'

y rapportant perduren t encore e t parfo i s s

du fai t du manque de coordination et de complémen tari té en tre le

organes administratifs intervenants et ce , en dépi t du concept de gu iche

mi s en place . Somme toute et malgré d
'

incontes tables avancées sur l

nombreuses sont les propriétés fonc ières non immatricu lées e t no

e t dépourvue s de l ivre ts fonc iers valan t actes de propri é té

pour en disposer e t jouir libremen t tandis que des tran sactions se fon

même des notaires ,
en faisant appel à des pirouettes juridiques ou p i s - al le

comme la formu le de promes se de ven te ou de «procurat io

ou cel le tirée d
'

une procédure détournée , non mo ins con tes tab le de l

reconnai ssance de de tt

ces cons idérations introductives seron t sans dou te reprises et souven

duran t les troi s séquences d
'

analyse de la présente étud

U POSITION OU ETAT DE LA QUESTION : LE FONCIE

DANS LE CONTEXTE DE L
'
ETATISM

DOMINAN

princ ipe de la mise en place d
'

un espace organi sé destiné à l
'

imp lan tation d

indus triels dans un cadre d
'

investissement organisé ,
remon te à la décenn i

marquée par la révolution agraire et la pol i tique des réserves fonc ières . Le

mesures prises à cet effet , on t concerné les zones d
'

activité (ZA) déc idée

l
'

essentie l par les au tori tés locales , mais sans aide d
'

organismes spécial isés o

encore inexis tants . Les zones indus trielles (ZI) par contre ,
on t ét

par l
'

Etat et leur gestion confiée à des organi smes dénommé

de gestion de zones industrielles (EGZI«
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La Ca isse Algérienne d
'

Aménagement du terri to ire (CADAT ) a joué , grâce à se

régionales , les premiers rôles en la matière . Sa création date d
'

avan

indépendance ( 1 959 ) . El le a été revue et res truc turée en 1 982 pour prendre l a

dénom inat ion de Centre national d
'

études et de réal i sation en urban i sme (CNER

à son tour
,
en 1 983

,
d

'

une réorganisation organ ique qu i a donné nai s sance à

08 struc tures régionales : centres d
'

é tudes et de réal isation en urban isme (URB

seron t propriétaires de terrains formant les zones industriel les qu
'

i ls lotiron t e

avant de les céder aux opérateurs indu s triel s et de transférer leu

en tant qu
'

espace commun
,
à des organismes ad hoc dénommés Entrepri se

(deges tion de s zones indus trielles (EGZI

;Nombreux son t les problèmes rencontrés pour la ges t ion de ces zones

(tdes p romo teurs (URBAأ

dans certaines zone

de propriété des promoteurs (URBA ) aux bénéfic iaires des lo ts
•

;investisseurs)inachevés ou non régu larisés)

;(retardsdans la viabi lisation par les promoteurs (URBA
•

;changementde vocat ion des terrains attribués
•

.

terrain s affectés et régu lari sés mais non u ti l i sée s

ace à ces prob lèmes des so lu tion s et innovat ion s von t être in trodu i tes à l

des codes des invest issements de 1 993 et 200 1
,
tand i s que le fonc ie

recouvre pour l
'

essen tie l deux zones : les zones indus triel les (ZI ) e t le

zonesل@()ول d
'

act iv i t

:1/ Zones industrielles et zones d
'
activit

Les ZI sont cons t i tutives d
'

espaces dél imi tés pour les seu ls beso ins de

l
'

inves tissement industrie l . Leur étendue g lobale es t de l
'

ordre de 20 . 000 h

quarantaine de w i layas ) et pou r chacune , e l le varie de 1 00 à 250 ha tand i

leur gestion est confiée à des établ i s semen ts pub l ics . Ces zones son t rég ie

par un dispos i t if rég lemen taire : décrets 73 - 45 du 28 février 1 973 e t 84 - 55 d

1 984 . E l les sont créées par décre t avec un promo teur à la tê te de chaq u e

zone à l
'

effe t de formal iser les acqu is i tions de terrains les cons t i tuan t , les loti

v iabiliser et les rétrocéder par acte no tarié aux différen ts opérateur

1 . Se lon le d i rec teu r généra l des doma i nes c i té dan s le q uo t id ien El watan du 03/04/06 . ce tt

é tendue ne sera i t q ue de 1 1 . 000 h

1 3
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Malgré l
'

effort co lossal consen ti par l
'

E tat pour répondre à l a demande , ce

devan t les in ten tions d
'

inves t ir de p lus en plus pres san tes ,
se so n t révé l ée

pour répondre aux so l l ic i ta t ion s exprimées , a lors q ue d
'

importan te

se son t paradoxa lemen t trouvées ge l ées , po ur d i verses ra i son s
,
dan

même de ces zones où de nombreu ses con train tes e t au tre s difficu l té s@اس

:son t à relever

،
instabi l i té des ges t ionnaires ,

lax i sme dans la ges tion et v iab i l i sat ion

,procéduresd
'

acqu i s i t ion ,
régu lari sat ion ,

e t ré troc e s s i on de s terra in

contes tab les

.changements fréquen ts de des tination et taux d
'

occupat ion suj et à cri tique

our tou tes ce s rai sons ,
les pouvoirs pub l ics von t in terven i r pou r le

réorgani ser, particu l ièremen t à deux n iveau

des s i tuation s juridiques pendan tes concernan t les lo ts affec té s•

;e t cédé

agemen t du sy s tème de ges tion des zones en prévoyan t des en ti tés•

.organiséessu ivan t les règles de commerc ial it

B/ Les ZA au nombre de 500 couvren t une superfic ie de 8 . 500 ha so i t en v iro

lo ts pour 48 8 zones
'

; El les on t été c réées ,
en princ i pe , à l

'

in i t i at ive de

par arrêtés pri s dans le cadre de l
'

ordonnance n
°

74 - 26 du 20 févr i e

'1974 portan t con s t i tu t ion de s réserves fonc i ères communal e

ob jec t i f v i sé par la créat ion de ces zones en tan t ac te ém i nemmen

es t des p lus mitigé ne serai t - ce qu
'

en raison de l
'

incapac i té de

à in i t ier e t à app liquer les procédures dictées par ladi te ordonnance su

ré serves fonc ières ou à assain ir préalab lemen t les s i tua tion s jur id ique

inhéren tes aux propriétés privées concernées et in tégrées dans ce

,réserves.A cet égard ,
un seu l chiffre des plus s ignificatif : s ur 30 . 500 lo ts crées

.seu lemen t a pu être ré trocédé au sens juridique du terme au profi t de s inves ti s seur

mo ins que l
'

on pu i s se d i re ,
c

'

es t qu
'

une grande confu s ion règne dan s ces zone

ges tion décen tra l isée certes ,
mai s très marquée ,

i l fau t le sou l i gne r , par d

mu l tip les in terférence s no tammen t du cen tre et des organes déconcen tré

ne parler que du seu l problème des ti tres de propriété ,
i l fau t di re que s i le

imp lantées sur des terrain s doman iaux ont pu ê tre fac i lemen t régu lari sées e

(03/04/061 . Ch iffres avancés par le d i recteur généra l des domaines (El w atan du

Pour de p lus amp les déve loppemen ts ,
vo ir Ch . Ben ake zouh , l e d ro i t de s ré serves fonc i è re

1 990(Alger,Office des Publ i cat ion s Un ivers i ta ires (OP

1 3
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dotées de titres de propriété ,
les zones d

'

activité conçues sur des terrains de s tatu

cie globale) connaissent , elles ,
de sérieux problèmes de51ه/ء)

comme à l
'

égard des ZI , le prob lème posé à propos des ti tres de propriét

la majori té des opérateurs et investisseurs en ce que les documents e

possession comme les décisions administratives d
'

affectation
,
nonobstant l

juridique des biens examinée un peu plus loin ,
ne sont pas toujours pri s e

de compte par les banques pour l
'

accès au financemen

ce moyen ou grâce à ce dispos itif, les communes ont pu tout de mêm

d
'

espaces destinés à recevoir toutes sortes de projets même s i cela n
'

a pa

sans difficultés dans la mesure où ,
dans les fai ts

,
la ges tion et le su iv i de ce

ont conduit à des dysfonctionnements et à une uti li sation irrationnel le d

espace fonc ier dé jà dénaturé par la politique des réserves fonc ières qu i perdur

alors qu
'

elle a été anéantie par la loi d
'

orientation fonc ière de novembre

1 990 qui a transféré juridiquement ou de plein droit tous les terrains destinés entre

publ ics

»existantsnu à crée

collectivités territoriales ont certes mu ltip lié les zones d
'

ac tiv ités
,
mais leu

désordonné s
'

est traduit dans l
'

utilisation irrationne l le de l
'

espace : nombreu

les lots de terrains attribués mais très vite dévoyés de leur
-

des tination
,
comm

complicit

égard au souci affiché par les pouvoir publics de promouvo ir les

investissements dans le cadre d
'

une politique claire de libéralisation de l
'

économi

mesures de réhabilitation et de développement des zones industriel les ains i qu

mesures d
'

adaptation du cadre juridique en place interviendront pour surmonte

dysfonctionnements constatés . Dorénavant
, (souligne - t- on) et avec d

'

autre

les promoteurs et investisseurs seront directement intéressés e

dans la gestion même de ces zone

à l
'

examen de ces mesures
,
i l convient de s

'

arrêter un ins tant sur

question longtemps controversée de la propriété privée éc lairant le rappor

privé
- investissement au regard du dro i t né des réforme

;49
5

n..1ه . Article 86 de la loi 90- 25 du 1 8 novembre 1 990 portant orien tation fonc ière (

(55°n..هée par l
'

ordonnance 95 - 26 du 26 septembre 1995 (J40ولبم؟

1 3
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2/ Propriété privé et investissement : la sécurité juridiqu

dans le contexte des réformes

,Lepremier écue i l sur leque l butte véri tablemen t la po l i tique d
'

, inves ti s semen

trai t au foncier et concomitamment à la sécuri té juridique de la proprié té privé

condi tionne à l
'

év idence tou t inves ti s sement privé . Les réformes in trodu i tes

de la décennie 90 apporteront à cet égard de sérieuses assurances et garan t ie

pour les investi sseurs privé

:-.A/Textes fondamentaux et avènement des réform

La constitution de 1989 a opéré à cet égard une rupture fondamen tale pa

au pas sé ,
en mettant fin à la di s tinction plus po li tico

- idéo logique qu

du fameux concept de «propriété privée explo i teu se» de l

de 1 976 . Elle énonce en son art . 49 par une formule s imple mai

que dorénavant , « la propriété privée es t garan tie

1 989En garantis sant et en réhabilitan t la propriété privée ,
la cons ti tu tion d

dans le même élan
,
repos itionner tou t le sys tème pol i tique où , à l

'

in s tar de

modernes de droit
,
la propriété al lait s

'

inscrire au ti tre des l ibertés et des dro i t s

fondamentaux d
'

où décou leront
,
en bonne logique ,

tou t une séri e de droi ts sou s

.jacents,aus s i déterminants
,
comme celui de la l iberté d

'

en treprendre , de con trac te

de s
'

assoc ie

:ère de novembre 1990
'
accen tuera ce choix pos itifا4"كاهاأا

elle donne une ass ise juridique ou en d
'

autres termes ,
el le consacre•

;définitivementla propriété privée au sens même du droit c ivi

met fin à la révolution agraire et res ti tue les terres à leurs propri é taires
•

;ini tiaux

;elle l ibérali se tou tes les transaction s fonc ières•

el le abroge l
'

ordonnance sur les réserves fonc ières e t crée des agences
•

,foncièrespour la gestion du portefeuille fonc ier des co l lectiv ités te
rri toriale

en rapport avec la propriété privée et particu lièrement en matièr

investis sement , un nouveau «code» va vo ir le jour avec des di spos i tion

et en totale rupture avec les conceptions du pass

2 . Cf . Ch . Benakezouh , De la lo i d
'

or ien tation fonc iè re au dro i t de l
'

urban i sme ,
Revue Idar

-02l
'

Fer, 1e Nat ionale d
'

Adm i n i stration , n
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1 992c/ Le code des investissements de 1993 (décret légis latif 93 - 1 2 du 05 Oc tobr

à la promotion de l
'

investissement)
'
a trouvé sa maturation dans les

1 982expériences antérieures marquées d
'

abord par les lo is 82 - 1 1 du 2 1 Aoû

l
'

inves tissement privé national
,
et 82 - 1 3 du 28 Août 1 982

'
re lative au

mixtes
,
ensuite par la loi 88 - 25 du 1 2 Jui llet 1 988 re lative

investissement privé nationa

l
'

essentie l , et à l
'

égard des investisseurs , ce décret légis latif innov

en consacrant le principe d
'

égal traitement à l
'

égard de tou s le

étrangers ou nationaux . A cet égard ,
i l est d

'

év idence que le

du code de 1 993
,
avertis des expériences an térieures , en tendaien t bie

avec les pratiques du passé , génératrices de rente et priv i lèges t irés de

bureaucratiques d
'

agrément propres aux comm iss ions m i ses en p l ace
, e

l
'

ex i s tence de l
'

offi ce d
'

orien tat ion de coordinat ion e t de su iv i de

privés (OSCIP) qu i ne consen tait pas à ce que l
'

inves t i s semen

national puisse se faire dans n
'

importe quel domaine et qu i ne to lérai

inves tissemen t étranger que dans le cadre bien défin i du partenariat avec un

publique et encore
,
dans la limite de 49% du cap ital . Il faudrai t ajou te

antérieurement au code de 1 993 ,
l
'

inves tissement direct étranger (IDE ) n
'

avai

de base légal

d/ Le processus inauguré par la cons ti tution de 1 989 et renforcé par le

juridiques ultérieurs va trouver son ultime consolidation dans l

52( de sorte qu
'

aujourd
'

hu i
,
on peut dire que les base)ءs

onne l les de la proprié té privée comme support e t res sort d

l
'

inves ti ssement
, paraissent indiscutablement garantie

lors que l
'

environnement politique et juridique prédispose maintenan

investissement et que les règles le régissant permettent aisément de répondre

les préoccupations soulevées par les investisseurs pri s sans discrimination ,
i

reste qu
'

à examiner le préalable à sa final isation savoir la question du fonc ie

qui peu t en définitive ou le prédisposer ou l
'

indisposer

-93Le dro i t algérien des investissemen ts se déc l inan t et dans le décret l égi s lat i f

20011 2 du 05 Oc tobre 1 993 préc i té et dans l
'

ordonnance 01 - 03 du 20 Aoû

au développement de l
'
investissement

'

,
es t caractéristique de la formu l

.19931 . J . O n
°

64 du 10 Oc tobre

.
1 9992 . 7 _n n

°
34 du 24 Aoû t

.19823 . J . O n
°

35 du 3 1 Août

.
200 14 . 7 .0 n

°
47 du 22 Anfi

I 3
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de «guiche t un ique» que connai s sen t également d
'

au tres pays en particu l ier ceux d

magh re

formu le de gu iche t un ique ,
en vogue ,

tradu i t un concep t porteur dan s l es

re l at ions d
'

affa i res Adm in i s tra tion - inves ti s seurs . M ai s e l l e n
'

a fai t l
'

ob j e

d
'

aucune étude
,
surtou t de type empirique , pour connaître pa

comment un te l concept s
'

es t - i l déve loppé et que l le typo log i e d

le carac térise - t - i l au se in des adm in i s tra t ions repré sen tées e

en son se in
,
et aus s i peu t

- être es t - ce le p lus importan t pou

ce qu i se cache éven tuel lement derrière les re lations organ i sat ionne l le

informationne l les m i se en avan t pour le justifier ou le lég i time

:B/ Guichet unique APSI et d ispos itif complémentaire CALP

guichet unique APS I et le di spos i tif comp lémen tai re CALPI cons ti tuen t

expérience en matière de promotion des inves tis semen ts . Le guichet un iqu

tant qu
'

i l regroupe « les admin i strations et les organ i smes concernés pa

inves tissement» apparaît comme une forme d
'

action d
'

une s truc ture nouve l lemen

(enet de suiv i des inves ti ssemen ts (APS Iا

.estrattaché
, pour une pos i tion incontes table dans la hiérarchie adm in i s trative

?0direc temen t auprès du chef de gouvernemen t (art . 07 du décre t l égi s latif 93
- 1 2 d

1993 ) . Sa princ ipale m i ss ion tel le que défin ie dan s le décre t légis lat i f préc i té

<ainsique dans le décret exécu tif 94 - 3 1 9 du 1 7 oc tobre 1 994 re latif à l
'

«agence

:APSI,es t de fourn i r, par «dé légation des adm in i s trations concernées ,
tou s l

légalemen t requ i s pour la réal i sation de l
'

inves ti ssemen

guichet un ique s
'

apparen te ains i à un ins trumen t d
'

ass i s tance e t de sou tien

inves tissemen t auprès de différen tes admin is trations concernées . Ce serai t aus s

structure originale d
'

in terven tion mu l ti sec torie l le qu i se do i t d
'

ê tre avan t tou t

écou te des promoteurs e t inves tis seurs qu i le so l lic i ten t pour réali ser dans le

conditions leurs projets d
'

inves tis semen t

le domaine p lus sen s ible qu i es t ce lui de l
'

acqu i s i tion de terrain s pour ce

4
pro j ets , i l a été m is en p lace par instruction in term in i s tériel le n

°

28 du 1 5 ma

a u x mod a l i tés d
'

as s i s tance et de fac i l i tat ion en mat ière d
'

at tri bu tion d

aux inves tisseurs ,
un organe comp lémen taire , assez ambigu ,

dénomm

d
'

ass is tance pour la local isation et la promo tion des inves ti s semen ts«

CALPI ) au n iveau de chaque w ilaya ,
à l

'

effet de «dispenser les cand i dat

d
'

avo ir à effec tuer une mu l titude de démarches auprès de d ifféren t

pour pouvoir local i ser un terrain d isponib le ,
répondan t à leur

»

iden ti fier son propriétaire ,
s

'

informer des procédures d
'

acqu is itio

dispos itif prend appu i sur les di spos i tions de l
'

artic le 1 1 7 de la lo i d

financesض@ pour 1 994 ,
modifiées et complétées par l

'

artic le 1 48 de la lo i de fin a
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;pour1 996 ayant ins titué le régime de concess ion de gré à gré des terrai

destinés à recevoir des projets d
'

investissement
,
avec la poss ib i l i té d

ladite concession en cess ion ,
dès la réal isation de ces projet

important à souligner également : le disposi tif CALPI a é té décidé pour un

trans itoire ,
en attendant lamise en p lace d

'

une banque de données de l
'

offr

nationale . L
'

objectif avoué étai t de faire en sorte que toute préoccupatio

du foncier indus triel comme support déterminant pour tout proj e

investissement
,
ne puisse «en aucun cas constituer un motif de découragement

réalisatio

mi ss ion essentielle conférée officie l lement aux CALPI est de répondre san

à toute question portant sur la di sponibi l i té de terrains et le cas échéan t
,

les investisseurs vers les zones spéc ialement aménagées où ex i s ten t de

fonc ières en adéquation avec l
'

investissement env isagé . Or, dans l

les faits font ressortir une sorte de dév iation dans la mission des CALP

se sont convertis plus en organes d
'

attribution de terrains qu
'

en organe

1
formation et d

'

orientation des investisseurآولsأ
"

4

Sans doute , devant les abus et autres dév iations constatées , une autre lo i de

5 1 ( est encore intervenue pour modifier ce dispos itif e

le principe systématique et exclusif des enchères publiques comm

à toute concession ou cession des terrains domaniaux nécessaires

inves tissement . Mais le texte d
'

application auquel renvo ie cette loi
,
n

'

a jamai s été

pris ce qui rev ient à dire que lesdites enchères n
'

ont jamai s été initiées en pratiqu

aujourd
'

hui
,
sur ce point en particulier, l

'

incertitude est de mis

transferts de propriété réalisés en application de ce dispositif ont porté selo

CNES sur 364 ha pour 503 projets concernant les cessions et sur 9344 Ha pour

20022 1 3 8 projets pour ce qui es t des concessions . Toujours selon le CNES ,
à fi

bilan des transferts de propriétés réalisés suivant ce dispositif s
'

étab lit comm

Cu i

1 . Le d i rec teur généra l des doma ines ne déc lara i t - i l pas lors de son passage à l
'

ém i ss ior

ا
moun tadha» de la cha i ne 1 (El wa tan du 03/04/06 ) que dans le cadre de ce d i spos i t i f CALP I«

.10.000ha avaient été concédé

Tel que rapporté par le quotidien El Watan du 10/ 10/05 , l
'

avant projet de lo i des finance

a tradui t l
'

idée du gouvernement à vou loir suppr imer l
'

exc lus iv i té d
'

un tel recour

Le quotidien El watan du 03/04/06 rapportan t les propos du d irec teur général des domaine

cro i t savoir qu
'

un décre t exécu tif se ra i t+@س

signé pour prévoir le princ ipe de la vente aux enchères «dans les 5 à 6 w i laya

i l y a une forte pression sur le foncier» et celui du «gré à gré . . . . . . . dans les w i laya

pour y encourager l
'

i nves ti ssemen
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transfert de près de 375 hectares (500 proje ts ) au titre de la ces s ion direc te des•

n de prés de 9 500 hec tares (2 140 projets ) au ti tre de la concess ion dan s•

.'lecadre de ce disposi tif CALP

:C/ Agence et guichet unique AND

subs ti tution aux dispos i tifs précéden ts APS I e t CALPI , le nouveau di spos i ti

accès au fonc ier arrêté par les pouvoirs public s re latif à la ges tion des zone

et d
'

activi tés ains i qu
'

à la pri se en charge des actifs rés iduels re levan

entreprises publiques dissoutes et ac tifs excéden taires des EPE en ac tiv i té su

nous rev iendrons
,
s

'

appu ie pleinemen t sur les di spos i tion s de l
'

ordonnanc

du 20 Août 200 1 relative au développemen t de l
'

investis semen t (Art . 26 e t

27 ( et sur celles du décret 0 1 - 282 du 24 sep tembre 200 1 portant attribu tio

et fonctionnement de l
'

agence nationale de déve loppement d

investi ssement (ANDI) qui jouera à l
'

avenir un rôle déterminan

ANDI
,
tout en étant un étab li s semen t à carac tère admin is tratif

,
apparaît auss

une structure déconcentrée opérant tou t comme 1
'

APSI
,
à travers la formu l

guichets uniques imp lan tés au n iveau régional pour couvrir tou t le terri to ir

avec les organi smes (SGI) susceptib les d
'

offrir des terrain s des tinés

inves ti s semen t , rassemblés en son sei

II/ NOUVEAU DISPOSITIF DE GESTION E

DU PORTEFEUILLE FONCIE

DE L
'
ETA

contraintes et dysfonc tionnements de tou tes sortes on t donc de nouvea

les pouvoirs publics à revoir le dispos itif an térieur . En effet , face aux diver

relatifs à la délivrance des ti tres de propriété ,
à la ges tion des partie

au sein des zones et aux mon tan t des quotes
-

parts a la charge de

à la dégradation des réseaux exi stan ts , à la spécu lation sur les terrain

à l
'

implantation d
'

édifices non prévus ,
i l devenait urgen t pour les pouvo ir

d
'

interven ir pour mettre fin à ces dév iat ions ,
exc ro i s sances e

1 . Il faudrait soul igner que la formu le de cession de terrain au profi t des investisseurs n
'

es

exclusive : el le a certes la préférence de ces derniers ne serai t - ce que pour des rai so

de prêts bancaires ,
ma i s d

'

autres formules sont prévues dans les textes comme l

ou la concession . Pour terminer, dans la perspec t ive de priv i l ég ier cette dern i èr

le carac tère de droi t réel de la concess ion à l
'

effet de lever cette con trainte de l
'

accè

3 nancemen t bancaire a été consacréeلاء

r
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L
'

in térêt man i fes té comme plus hau t sou l i gné pour red imen s ion ner l

fonc ier de l
'

E tat princ ipal ac teur en cette matière de fonc ier indus trie

fai t de l
'

absence avérée d
'

un véri tab le marché , a auss i con tribué à la m i se e

d
'

un nouveau dispos i ti

,(1/La mise en place des Sociétés de gestion des Participations (SGP

.En2003 i l a été en effet décidé
,
tou jours dans cet élan pragmatique ,

la créatio

un nouveau dispositif complémentaire à celu i de l
'

ANDI et en remp lacemen t de

EGZI avec pour ob jectif

amé l iorat ion des formal i té s admin i s tratives et l
'

al lègemen t des procédures
•

،
d

'

accès au fonc ier

;larégu lari sat ion des ti tres en priv i l ég ian t le princ ipe de la concess ion•

;lacréation d
'

une base de données quant au foncier destiné à l
'

inves tissement
•

la revalorisat ion du portefeu i l le fonc ier de 1
'

Etat grâce aux ac tifs résidue l s des•

,entreprisespub l iques dissoutes et aux actifs dorman ts des en treprises en ac tiv i t

paral lèle e t suivant la réso lu tion n
°

05 du 2 1 juillet 2003 du Conse i l de

part icipat ions de l
'

Etat
,
i l a été également déc i dé conformément au décre

24 septembre 200 1 portan t forme part icu l ière d
'

organe d
'

adm in is trat ion et d

des en treprises pub liques économ iques ,
la création , au n iveau régional , e

la forme de soc iétés par action
, (SPA ) de quatre Soc iétés de Ges tion de

@Partic ipat ions de 1
'

Et

.(Sociétéde Ges tion des participations / Zones Industrielles Oues t (SGP - ZI oues t•

;(Sociétéde Gestion des Participations / Zones Industrielles Centre (SGP- ZI Centre•

;(Sociétéde Ges tion des Participations / Zones Industrielles Est (SGP - ZI Es t•

.(Sociétéde Ges t ion des Participation s / Zones Indus trie l les Sud (SGP - ZI Sud
•

Ces soc i étés
,
dotées d

'

un cap i tal social de 1 00 m i l l ions de d i nars l ibérab le

des ressources résu l tant de la l iqu idation des ex ho ld ings , on t esse n t ie l lemen

pour mi ss ion

promo tion des inves tissements avec la défin i tion et m i se au po in t de l a•

technique juridique de concess ion des ac tifs (terrains bâtis ou non bâtis ) relevan

كاماص@
"

du)ص@ domaine privé

m i se en oeuvre du processus de transformation des anc iens établ i ssements de
•

ge s tion des zones indus trie l les (EGZI) en sociétés par act ions dénommée

de Gestion Immobi l ières (SGI )» imp lan tées au n iveau de l
'

ass i se

erri toriale des w i layas et rattachées à la s tructure rég iona le de gestion de

»participations,compéten te (SGP) ,
chargée de leur «con trôle s tratég iqu
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L
'

ou verture progres s ive du capi tal soc ial des SG I créées en remp lacemen t de s
•

:
EGZI

,
au bénéfi ce d

'

opéra teurs agi s san t en zones indu s trie l les concernée

SG I en ques t ion son t do tées à leur tour d
'

un cap i tal soc i a l de 30 m i l l ions d

«l ibérable immédiatement et in tégralemen t par la SGP de rattachemen t» à parti

la l iquidation des ex ho ldings nationaux et régionaux . Les ob jecti fs fondamen tau

ces SG I qu i ag i ssen t sur manda t de la SGP don t e l les re l èven t au plan rég ional , s

dans 04 rubriques don t la prem ière
, dictée par l

'

u rgence et les impéra t if

redressemen t et réajus temen t de la ges tion an tér ieure du fonc i er indus tr i e

comme plus hau t sou l igné , par tou tes sortes de dy sfonc tionnemen t o

excrois sances , es t certainemen t cel le qu i a é té à l
'

origine de leur créatio

un audi t de l
'

ensemble des zones indus tr ie l les e t de s zones d
'

ac t i v i té ..
'
à

•

l
'

effe t de recenser les ter
r

ain s des t iné s à l
'

inves t i s semen t e t ex am i n er

goureusemenا* t les condi tions d
'

affec tat ion e t d
'

occupa tion des terrains m i s

erv ice des inves t i s seurs en même temps que l
'

é tat d
'

avancemen t des procédure

régulari sation des ti tres ,
san s omettre d

'

é tudier les con tra in tes inhéren te. à l

des parties communes qu i demeure une préoccupation majeur

en charge ,
sur mandat des SGP, les actifs résu l tan t des transforma t ions des

•

,EGZImai s avec ce t te préc is ion , que les modal i tés et études de leur affec tatio

peuven t in terven ir qu
'

au n iveau de leur représen tation au sein des gu iche t

de 1
'

ANDI s is au p lus près des cand i dats à l
'

i n ves t i s semen

la ges t ion e t le su iv i des ré seaux e t espaces communs avec l a m i se au po i n i
-

e t la revalori sat ion des cah iers des charges jusque là nég l igés , pour dé term i ne

plus de préc i s ion les diverses pres tations e t le s charges commune

une banque de données des di spon i bi l i tés fonc i ères pour à la fo i s maîtr i se r
•

.
le sec teur e t informer effi cacemen t l es i nves t i s seurs très so u ven t désor i en té

n
'

es t pas inu ti le
,
en rappor t avec ce dern ier po in t , de reven i r succ inc temen t su

descrip t ion du processu s de demandes e t attribu tions de terrains . I l rev ien

égalemen t décri t p lus hau t , aux SGI présen tes aux gu iche ts un iques d

ANDI , d
'

aider ce t te dern i ère en vue de la pri se en charge des ac t ifs excéden tai re

rés idue l s e t la local i sation des as s iettes de terrain d i spon ib les au profi t de l

de l
'

investi s semen

1 . Re levons au passage ce fa i t nouveau v i san t tou tes les zones y compr is b ien en tendu l e

d
'

act i v i tés q u i re lèven t jusq ue là de la compéten ce des communes hab i l i tées à gé re

d irec temen t leurs réserves fonc ières conformémen t au code communa l (art . 60 de l a lo

07 avri l 1 990 relat ive à la commune ) e t à l
'

ordonnance 74 - 26 du 20 février 1 974 re l a t i ve

ces réserves (vo i r Chabane Benakezouh ,
Le dro i t des réserves fonc ières , op . c i t . ) ou à le fa i r

concert avec les agences fonc i ères prévues dans l a lo i 90 - 25 du 1 8 novembre 1 990 portan

fonc ière ; (vo i r éga lemen t ,
du même au teur , De l a lo i d

'

o r i en ta t ion fonc ière au d ro i

(.anisme,op . c i t-يا؟(
"

4اح

1 4
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Les guichets uniques de 1
'

ANDI réceptionnent les c :mandes de terrain en mêm

que la déc laration de l
'

investissemen t formulée par l
'

inves tisseur. Le dossie

alors transmis pour examen au représentant au sein du guichet unique de la SG

compétente à l
'

effet de déterminer l
'

éligib ilité du projet à partir d
'

un actif rés idue

excédentair

fois le choix du promoteur arrêté ,
une attestation de réservation lui es

pour lui permettre de convenir avec le propriétaire de l
'

actif retenu et de

de mise en concession ou de location . Cette attes tation permettra en effe

promoteur, i l faut le sou ligner, de négoc ier de gré à gré la concess ion ou l

du bien con s idéré
,
avec cette préc is ion que ladi te concess ion de gré à gr

act ifs rés idue ls
,
est au regard des textes

,
soum i se à l

'

accord préalable d

(2003M inis tre chargé du Domaine National (Art icle 80 de la loi des finance

actifs résiduels sont systématiquement proposés en concess ion pour une

durée déterminée par les serv ices des domaines terri torialement compétent

plus haut indiqué et pour des raisons év identes ,
dorénavant l

'

option d
'

acha

terrain
,
es t prévue seulement au terme de la réa lisation conforme d

inves ti ssemen

ai lleurs
,
la mise à dispos ition des terrains ou autres biens

,
est ass ise sur u

de charges proposée par les serv ices des domaines et intégré au proje t d

réglementaire régissant les modal i tés de transfert et d
'

affectation des actif

excédenta ire

est à noter que le passif des anc iens organismes (EGZI) marqué par toutes

sortes de dév iations
,
n

'

a pas manqué de peser sur ces nouvelles s tructure

héritage ,
lourd à porter, n

'

est pas sans inconvénients en ce que le risque d

les anciennes pratiques n
'

est jamais écarté sauf
,
avec une réelle vo lont

d
'

assainissement
,
à asseoir une plus grande vigi lance et un contrôle

sérieux et implacable pour combattre les gaspillages ,
l
'

opacité et le

bureaucratiques ,
rentiers et spécu latifs . En d

'

autres termes
,

l

n
'

est pas en défin itive de passer d
'

un dispositif à un autre mais de crée

les conditions nécessaires pour transcender le système en place et lu

un système totalemen t refondu
,
rigoureux et performant d

'

al location et d

rationnelle de la matière s tratég ique qu
'

es t le fonc ier industrie

2/ Les mesures prises pour accroître l
'
offre foncièr

que d
'

aucuns peuvent estimer que l
'

accès au fonc ier a plus souffert d
'

un

des modal ités d
'

accès aux ass iettes de terrains que d
'

une pénurie d
'

offr

de di sponibilités à proprement parler, les mesures prises , traduisent tout d

au - delà de ces cons idérations
,
une certaine volonté d

'

asseoir un dispos i ti

d
'

uti lisation de l
'

espace et de gestion du portefeui lle foncier de l
'

Etat auss

1 4
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rigoureux que poss ible . Longtemp s un problème majeur a surgi concernan t c

indu s trie l : i l rés ide dans ce qu
'

on appe l le
"

les ac t ifs rés idue l s
"

q ue nou

j usque là succ inctemen t évoqué s e t qu i son t con s ti tu tifs de terrain s affecté

non exp loi tés ,
es timés en tre 300 à 400 hectares parm i les superfic ies les p lu

économiquemen t dan s la mesure où e l les peuven t serv ir d
'

ass ie t te à de

de pro jets d
'

inves tis sement de moyenne dimen s io

prob lème récurren t : celu i du «fonc ier dorman t» appe lé encore «ac ti

détenus par les EPE en ac tiv i té e t provenan t des surp lu s dégagés pa

attribu tions hâtives et approximatives fai tes à leur profi t dans le pas sé ,
es timé

les ZA
,
so i t des superfic ies respec t ives de 2300 ha06ه/ء

4500 ha . Le fonc ier dorman t in tègre auss i les terrains d
'

as s iette ou «ac t if

des entreprises publiques di s sou tes ou en difficu l té qu i représen ten t prè

400 ha en zones industrie l les et 1 50 ha en zones d
'

ac tiv i té

accroître l
'

offre fonc ière à des tination de la promo tion des inves tis semen t

principe de récupération de tous ces actifs ,
rés iduels ou excéden taires ,

es t adop té

0 1en app l ication des di spositions du dern ier code des investis sements (ordonnanc

(-26.03du 20 Août 200 1 relative au déve loppement de l
'

investi ssement - ar

évaluant les différen ts di spos i tifs mis en p lace ,
1
'

Etat , en sa qual i té d

propriétaire fonc ier qui a mobili sé à la date de 2004 près de 1 00 . 000 h

l
'

en semble des ac t iv i tés don t 3 5 . 000 ha un iquemen t pour l
'

inves t i s semen

a es t imé néces saire de dégager une nouve l le po l i ti que de réexamen d

les d i spos i t ifs en place pour leur donner un nouve l es sor e t les me ttre e

avec les nouvel les exigences de l
'

inves tis sement e t du déve loppemen

Cette ini tiative inscri te dans une perspec tive d
'

avenir, tend à plus d

dans l
'

affectation et l
'

uti l isation du fonc ier en même temps qu
'

el le inc i te

quant aux mei lleurs mécan ismes qu
'

i l conv ient d
'

asseoir à l
'

égard d

privé don t la participation à l
'

effort de mobi l isation de l
'

offre fonc ièr

avère indi spensabl

pro jet portan t création de tro is zones indus trie l les in tégrées ,
en cours d

(Es t - Hau t Plateaux - Oues t) e t le projet de reconvers ion de la zon

de Be l lara en une zone indus triel le ,
b ien que controversé ,

semb le s
'

inscr i r

dans cette perspectiv

mesure prise par l
'

Etat pour encourager
l
'

offre fonc ière et valori ser le

disponibles ,
celle ,

toujours controversée certes ,
mai s non mo ins importan t

souligné plus haut
,
tendant à assujettir les concess ions des terrain

doman i aux à la vente aux enchères (artic le 5 1 de la loi de finance

oub lions pas que 1
'

Etat
,
de loin princ ipal pour ne p

as dire un ique pourvoyeu

fonc ier indu s trie l - le secteur privé ne s
'

y imp l iquan t pas pour des rai son

qu i méri te une fine anal y se ,
a eu dans le passé une fâcheuse tendance



Revueءلا"! Algérienne des Sc iences Juridiques ,
Economiques et Poli

céder les terrains à des prix bas ,
et à le faire uniformément à travers tout le terrâ t ir

sans considération de p lus values ou de potential ités économ iq ie

à ces terrains , et sans même an ticiper sur leur rareté

récèdeلآس@
, que l

'

offre fonc ière d

es t quasiment inexistante pour des raisons de rétention éviden te e

pour des raisons tenant à l
'

absence de mécanismes de m ise en place d
'

u

fonc ier encadré et régulé . Nonobs tan t les problèmes du cadas tre déj

et sur lesquels nous rev iendrons ,
i l faut b ien admettre que dan s le cadre d

libre concurrence dans leque l toutes les ac tions du déve loppemen t do iven t ê tr

la généralisation de l
'

immatricu lation et de la pub l icat ion des ac te

devrai t cons t i tuer un préalab le indispensab le à la m ise en place dud i

march

Somme toute ,
l
'

élan volontari s te de 1
'

Etat véritab le détenteur et pourvoyeur d

fonc ier indus triel
,
tradui t deux sortes de préoccupation

préoccupat ion majeure de relancer le déve loppemen t à travers la nouve l le•

po l i tique de l ibéral i sation de l
'

économ ie totalement en rupture avec l
'

économ i

précédente ,
doub lée du souc i de rentabil isation du domaine publ ic à

travers des modes de ges tion et de disposition (concess ion ,
cess ion

,
affec tat io

ou mise à disposition) que déc l inent de nombreux tex tes
,
épars ,

et q u

encore inachevés et incomp lets , et surtout
,
suj et s à des entrave

lors de leur applicatio

tendant à vou loir en gu ise d
'

encouragemen t
,
à mettre au p lus v i te à l a•

,dispositiondes investi sseurs
,
des terrain s à des prix abordab les ,

attrac t i fs même

.maisavec ce ri sque diffici le à conten ir, celui d
'

attirer de nombreux spécu lateur

3/ Actifs dormants et porte feuille foncier et immobilier de

entreprises dissoute

à l
'

examen de ce po in t , notons à propos des terra in s non u t i l i sé

l
'

in térieur des ZI et ZA qu
'

i l s
'

agit là d
'

ac ti fs re levan t du patr imo ine de

v iabilisateurs ou aménageurs des col lectiv i tés terri toriales ou de

pub l iques ou privées dont la rentabi l isation pose de sérieux prob l ème

la mesure où i l s sont cons ti tu tifs de ces zones mais sans en produ ire les effet

attendus du poin t de vue de l
'

apport aux inves t issements
,
d

'

où la néces s i t

les inventorier et les réinsérer dans le c ircu it d
'

uti l isation par les SGP
- Z
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:A / Les ac t i fs dormant

prob lématique des «ac tifs dorman ts » con s ti tu t ifs i l fau t le rappe le r , de s

.excédentsdes EPE encore en ac tiv i té par rapport à leurs beso in s e t à leurs capac i té

préoccupé et préoccupe encore les pouvo irs publics , souc ieux d
'

assain i r le

et cerner le patrimoine rée l de ces en trepri ses naguère a ttr ibu taires d

avec largesse , san s rapport ni avec leur capac i té n i avec leur m i s s io

1 993 ,
dan s chaque w i laya une commis s ion prés idée par le wal i s

'

es

de mener à bien cette opération d
'

assaini s semen t en délimi tan t préc i sémen

terrains à régu lari ser en fonc tion ce t te fois
,
des s tric ts be so ins des en trepri se

mai s avec cet te poss ib i l i té pour ce l les qu i on t un programm

inves ti ssemen t ex ten sif , d
'

acquérir les ac tifs en ques tion ,
à la condi t ion d

s trictement un cah ier des charges type valab le pour l
'

en semb le de

inves tis seur

à- v i s des entrepri ses n
'

ayant aucun programme nouveau d
'

inves ti s semen

d
'

ex tens ion ,
1
'

Etat en tan t que propriétaire de ces ac tifs ,
s

'

obl ige à les reprendr

nature llement et sans aucune contrepartie dans la mesure où i l s demeuren

du domaine privé de 1
'

Etat et que ces entreprises n
'

en on t pas l

Le portefeu ille ains i reconsti tué au profit de l
'

Etat propriétaire in i t ial o

prédi spose l
'

inves ti s semen t e t la di spon ib i li té de terrain s déjà v iabi l i sé s

des nouvel les s truc tures crées (SGI ) e t partan t ,
a ce l le des inves t i s seur

L
'

art . 8 5 de la lo i de finances 2005 b ien que renvoy an t à un tex te

d
'

app l icat ion non encore pub l ié , prévo i t en effet expressémen t ce t te «récupérat io

pub l iques e t

ob jectivemen t néces saires à leurs activ ités» et ces terrain s ,
selon l

'

es timatio

d irecteur général des domaines ,
couvrirai t environ 1 5 000 h

l
'

égard des en trepri ses don t la s i tuation économique et financ i ère s
'

avèr

e t di sposant d
'

actifs dorman ts ou excédentaires détenus en tou t

l
'

Etat interv ien t égalemen t mai s comme organe en que lque sor t

en pré levan t ces ac ti fs
mai s par le moyen de l

'

acqu i s i tion et paiemen

peut dire que la vo lon té de l
'

Etat de recons ti tuer sans cesse son portefeu i l l

en appu i de l
'

inves ti s sement et de sa promo t ion est ne ttemen t affichée . C
'

es

cet esprit que les terrains d
'

ass ie ttes (ac tifs dorman ts ) des en trepri ses et qu

i l faut le rappeler , sans rapport avec les beso in s ou les capac i tés rée l les d

c i , sont récupérés pour être versés dans le cyc le efficace et rationne l d

investi ssemen t et du développemen

....

1 0 D
'

au tres cr i tères tenant au nombre d
'

emplo i s créés ,
à l a ren tab i l i té , à l

'

en v i ronnemen

ex igés en vue d
'

un accord d
'

affec tat ion de terra in sur ces ac t i f

2 . Cf . le q uo t i d ien El watan d

1 4
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:B/ Le portefeuille foncier et immobilier des entreprises dissoute

l
'

égard des entreprises dissoutes ,
les processus de liqu idation mis en oeuvr

le cadre des privatisations
'

, peuvent donner d
'

appréc iab les dispon ibi l i té

au ss i bien de terrains que d
'

actifs immobiliers bâtis d
'

une valeu

pour les investisseurs . L
'

Etat peut être amené à les réapproprier su ivan

règ les à établir et de la sorte gonfler son portefeuille foncier voir immobilie

le mettre au service de l
'

investissement et du marché ,
à condition de cerner e

la problématique de la régularisation de ces biens dont les s tatut

son t auss i divers que confus et imbriqué

:III/ LES CONTRAINTE

son t de deux sortes : les contraintes de ges tion et ce l les inhérentes a

:1/ Les contraintes de gestio

zones indus trielles et d
'

activités conçues pourtant comme de véri tab les

soubassements ou espaces destinés à l
'

investissement et partant au développemen

devenues comme d
'

ordinaires espaces ou supports pour l
'

imp lantation d

sortes d
'

établissements sans donner l ieu
,
faute de rigueur, de ve i l l

et de contrôle dans la gestion et le suiv i des espaces ,
à la dynam iqu

ce qui n
'

a pas manqué d
'

entraîner le laisser al ler
,
la vio lation des règ le

l
'

irresponsabil ité et la spéculation . A cela i l faudrait ajouter, en dépi t de

contenues dans les cahiers des charges ,
le désengagement de certain

quant à leurs obligations de partic ipation à la mise en oeuvre e

de réseaux commun et aussi et surtout la surenchère et le niveau des prix@س
"

أ

.atteintpar les terrain

l
'

év idence des contraintes de toutes sortes ont pesé sur la gestion et l
'

entretie

fonc ier industriel et cel les tenan t au manque de moyens financ iers et matérie l

son t pas des mo indres . De sérieux prob lèmes de dégradation des espaces e

communes
,
des défai l lances et perturbat ions des réseaux é lectrique

d
'

as sain issement
,
on t pénalisé les opérateurs investisseurs alors que les terrai n

ass iette concernés
,
avaient été viabilisés à des prix coûteux par l

'

Etat (concours

budgétaires ) . En dépi t des obligations contenues dans les cahiers de s charge

absence de partic ipation des inves tisseurs à la gestion commune et les d ifficu l té

récupérer leurs quotes
-

parts légales aggravent la s i tuatio

1 . Sur cette question ,
vo ir l

'

ordonnance 0 1 - 04 du 20 Aoû t 200 1 re lative à l
'

organ i sat ion ,
l

ges t ion et la pr ivat i sation des en trepri ses pub l ique
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Dans les zones d
'

activi tés , cel le - c i est encore p lus préoccupan te eu égard a

de moyens e t au manque d
'

effic ience et de savo ir fai re des au tori tés e

fonc ières locales empêtrées dan s la bureaucratie et la ren te . Au to tal , tou te

zones sont devenues des espaces ouverts à l
'

anarchie et à tou tes sortes d

de tous ces aspects négatifs ,
les pouvo irs publics ne tarderon t pas

Dès 1 997 les premières mesures de sauvegarde seront prises no tammen t a

de la procédure immédiate de cess ion des terrain s remp lacée par l

de concess ion : dorénavan t les terra in s ne seron t vendu s au

concessionnaire qu
'

une fois l
'

investissemen t in tégralemen t réal isé et les quo te

d
'

en tretien payées . D
'

au tres mesures von t égalemen t in terven ir . Mai s à ce

un constat s
'

impose : procéder con tinue l lemen t et forme l lemen t a

du dispos itif sans en apporter, en profondeur, de véri tab le

qu
'

exige la nouve l le donne née de l
'

ouverture ou du libéral ism

(normes rigoureusement établies ,
transparences dans les attribu tions e t

transac tions
,
respect du dro it

,
contrôle et ges tion rigoureu se de s espace

c
'

est seulement verser dans le fétichisme formel ou donner de l

complexité à un problème déjà comp lexe en lui - mêm

4 1fficu lté majeure rencon trée par les inves t i sseurs : ce l le relative à l aلماص@-يم

larisation juridique des terrains bien qu
'

en ce domaine ,
de louab les efforts on

de mener l
'

opération de régu larisation à un s tade très avancé en dép i t de

nombreux obs tac les rencon trés et des interférences entre les mu l tip les in tervenan ts

:d iverses adminis trat ions
,
divers aménageurs e t serv ices des doma ine

des cas

fi

:2/ Contraintes cadastrales et régularisation des propriété

n
'

es t pas inu ti le de rappeler que la vo lonté affichée de recouri r au cadas tre e

pour assurer l
'

iden tification physique des biens ,
et ains i réal i serأ،حلأول

ا

لأا

un inventaire descriptif, préalab le et indispensable à tou t proj et sérieux d

ayant pour ass i se le so l , es t anc ienne et s
'

es t tradu i te par la

.promulgationde l
'

ordonnance 75 - 74 du 1 2 novembre 1 975 aux termes de laquel l

est prescri t l
'

étab l issement d
'

un cadas tre général et l
'

insti tution d
'

un livre fonc ie

d
'

asseo ir la propriété fonc ière qu
'

el le soi t publique ou privé

batterie de textes d
'

appl ication es t in tervenue par la sui te pour détai l ler l

condu i te des opérations cadas trales et d
'

immatriculations foncières : décre

25 mars 1 976 modifié par le décret exécu tif 92 - 1 34 du 07 avri l 1 992 en ce qu

1 4
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-76concerne les dispos itions re latives à l
'

établissement du cadas tre général ; décre t

63أ du 25 mars 1 976 mod ifié par le décre t exécu ti f 93
- 1 23 du 1 9 mai 1 993 en ce q

les dispo s i tions re latives à l
'

ins ti tution du l ivre fonc ier. Une vo lum ineus

n
"

1 6 du 24 mai 1 998 es t égalemen t in tervenue pour détai l ler la condu i t

ces opérations en conformité avec cet arsenal juridique complex

rapport aux textes de 1 975 - 1 976 les textes de 1 992 - 1 993 ont innové e

deux mesures fondamentales pour l
'

établissement du cadas tre généra

et l
'

insti tution du l ivre fonc ie

dépôt des documen ts cadastraux à la conservation fonc i ère effectué dorénavan t•

;parsec tion ou groupes de section

durée de l
'

immatricu lation fonc ière ramenée , sous réserve de certa i ne s•

.conditions,de 05 années à seu lemen t 04 mo i

créat ion de l
'

agence nationale du cadas tre (ANC ) par décret 98
- 234 du 1

décembre 1 989 modifié et complété par le décret exécutif 92
- 63 du 1 2 fév rie

tant qu
'

établ issement public à carac tère admin is tratif doté de la personnal i t

et de l
'

autonomie financ ière
,
a été d

'

une aide considérab le pour réal i ser ce

Avec des moyens humains et financ iers con s idérab les l
'

ANC se devai

se con sacrer à l
'

étab l issement du cadas tre généra l sur l
'

ensemble du terri toir

A cet effet
,
et préc i sément à des tination des conservations fonc ières , e l le

bénéfic ier d
'

une étude réal isée avec le concours de la banque mond iale quan t

informati s a tion de sa documentation cadas trale
,
avec pour final i té la m ise en p l ac

un cadas tre moderne capab le de garan tir la sécuri té des bien s e t cons t i tuer un ou ti

travai l au serv ice du déve loppemen

plan de charge arrêté par les pouvo irs publics a pour ob j ec tif la création d
'

une

banque de données qu i pu i s se récapitu ler toutes les informations techn ic

du parcel laire des 1 54 1 communes du pays . 1 2 mi l lions d
'

hec tares son

par cet ob jec tif du cadastre . L
'

immens ité de la tache néces s i te , on s
'

en

rend compte ,
des moyens et surtout du temps : Seu lement 500 000 hectares par an

.
'eten faisan t appe l à la sous - trai tance

,
sont couverte s présen temen t par la cadas tr

:1 . Ac tue l lemen t l
'

état d
'

avancement est de l
'

ordre d

fonc ie r rura l : 90 000 ha-

fonc(50%)أ ier urba in : 6 000 000 ha-

1 4
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:CONCLUSIO

fonc ier indus trie l es t devenu un ob s tac le maj eur aux mu l t i p l es pro j e t

inves ti s semen t en rai son d
'

une part , de l
'

ab sence de v i s ion d
'

an t i c ipa t io

par les v ieux réflexes bureauc ratiques nourri s par un sy s tème ren t ie

d
'

au tre part , en rai son d
'

un régime j uridique non é laboré
, q u i se cherch

in s tab le
,
incohéren t e t qu i ne tradui t pas p le i n emen t ce qu i es t at tendu d

l
'

efficac i té , la rigueur et l
'

effec tiv i t

agence ANDI chargée d
'

accompagner l
'

i nves t i s seu r dan s la rec herche d
'

u

pour l
'

implan tation de son projet , demeure l im i tée dan s son ac tion . N
'

ay an

empri se sur les as s ie ttes de terrain
, son rô le

, en fai t
, ne se l im i te qu

'

une banque de données sur les d i spon ib i l i tés de te rrain s à travers l

et à donner l
'

informat ion e t les documen ts requ i s à l
'

i nves t i s seur

demandeur . Ag i s san t en é tro i te co l laboration avec les 4 SGP, les SG I , les URB

agence ,
m i se au premier plan ,

es t pourtan t , s tatu tairemen t
, dan s l

'

ob l igation d

l
'

inves t i s semen t

44 spose l
'

Etat aujourd
'

hu

assez comp lexe e t ne perme t pas avec ai sance
,
de maîtri ser le fonc ier pour l

me ttre sans di fficu l tés au serv i ce des i nves t i s semen t

derni ères déc i s ions tendant à confier la ges tion des zones indus trie l les à de

de ges tion des part i c ipations de l
'

E tat (SGP - ZI ) ,
n

'

apporte pas p lus d

quan t à l
'

organe vér i tab lemen t chargé de prendre l a déc i s ion de ven te , d

ou de concess ion ; e l les occu l ten t aus s i b ien les condi t ion s de tran sparenc

de l ibre concurrence indi spensab le pour la m i se en p lace d
'

un marché fonc ie

que la marché ac tuel informel e t spécu latif . Elles ri squen t s i la bureauc rat i

n
'

es t pas débusquée et combat tue ,
d

'

al ler à l
'

encon tre des bu ts recherché

les fa i l làs , insuffi sances e t incohérences dans les di spo s i t ifs j urid iques ,
son

e t bien connues des in i tié s spécu lateurs toujours aux aguet

égalemen t à travers tou te ce tte panoplie ou inflat ion de tex te

variés et épars ,
un mode de produc tion juridique incohéren t , s

'

al imen tan t

sources , d
'

où l
'

ambiguïté des final i tés e t des po l i tiques pub l iques , e

l
'

émergence e t la conso lidat ion des formes sou rno i ses de ren te e

spécu latio

ai l leurs ,
les changemen ts in trodu i ts san s ces se dans la ges tion ,

comb i né

la mu l ti tude des s truc tures cons tammen t organ i sées e t reorgamsees ,
n

pas d
'

en traîner des s i tuations confl ictue l les laten tes ou déc larées ,
a

dé trimen t même de la promo tion de l
'

inves ti s semen

par les Pouvo irs Publics d
'

avoir une p lu s grandeكم

du fonc ier aux fins de la seu le promo t ion de l
'

inves ti s semen t ,
nombreu se

1 4
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sont les ques tions qui demeurent sans réponse précise . Les zones industrie l les e

activités
,
d

'

une superfic ie cons idérab le (plus de 22 000 ha) connai ssen t de faço

chronique ,
d

'

une s i tuation de précarité préjudiciab le auss i bien pour le

que pour les opérateurs ges tionnaires . Pour en atténuer les effet

les pouvoirs publics multiplient dans l
'

optimisme sans cesse repris , le

programmes de réhabilitatio

progrès certains et souvent déterminants sont malgré tout enregistrés et mi

,2004à l
'

actif des mesures et engagements pris .
«L

'

Algérie a enregistré e

de sociétés étrangères , représentant au mo
ins une trentaine de pays et qu i on

p lus de 1 54 m ill iards de DA ,
soit p lus de 02 mill iards de do l lars , dans des

secteurs hors hydrocarbures»
Z

. Toujours pour la seu le année 2004 et selon l
'

AND

gu ichets de cel le
- c i

,
ont reçu la vis ite de 23 247 inves ti sseurs pour 3 484 projet

d
'

i nvest i ssements agréés ,
total i san t un montant d

'

investissemen t d

de DA et contribuan t à la création de 74 1 73 emp lois
'

. Autres ch iffre

donnés par le directeur général de l
'

ANDI lors d
'

une émission radio d

chaine III : «85 projets d
'

investissement ont été concrétisés en 2005 pour un

globale de 1
,
5 mi l liard de do llars» et d

'

ajouter que depu is la création de cett

en 200 1
,
«quelque 7 000 projets d

'

investissement national et étranger ont ét

par l
'

agence , pour une valeur totale de 1 000 m il l iards de dinars env iro

`»plusde 1 2 mi l l iards de dollars)

1 . Ce la devra i t «permettre aux zones concernées de di sposer d
'

une infras tructure de bas

et v iab le et faire des zones industrie l les et zones d
'

ac tiv i tés du pays d

espaces de création de richesse en réduisan t sens iblemen t les dysfonct ionnemen t

on t longtemps prévalu» (cf. www . mir - algeria . org/index . ht

Selon le DG de l
'

ANDI lors du dern ier forum de l
'

ENTV. Vo ir le q uo t idien Horizon d

3 . Ibid . Vo i r égalemen t sur ces chiffres le quotid ien Liberté d

4 . Cf . le quo t i dien El watan d
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